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Étaient présents :    

Pierre Miguel    Président 

Pierre Hanar    Vice-président 

Jean-Jacques Gondo    Vice-président 

Georges Wallerand   Secrétaire 

Pascal Chabot    Secrétaire adjoint 

Yvon Leleu    Trésorier 

Philippe Lecoq   Trésorier adjoint 

Jean-Marc Cardon   Administrateur  

Lucien Charloton   Administrateur 

Gérard De Beukelaer   Administrateur  

Arlette Galhaut   Administratrice 

Michèle Karafa   Administratrice 

Hervé Darras    Administrateur suppléant 

Claudy Muzeaux   Vérificateur aux comptes 
 

Secrétariat :    Saliha Mahjoub  
 
 
Étaient excusés :     

Philippe Gambier   Administrateur suppléant 

Pierre Marie Jumeaucourt  CASI Paris Nord 

 

 
Étaient absents :   

Fabrice Lannois   CASI d’Amiens 

Alexandre Kikos   CASI de Nord-Pas-de-Calais 

 

 

Ordre du jour :  

1) approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 13 décembre 2022, 

2) situation comptable, 

3) communication, 

4) assemblées générales du comité Nord – 25 et 26 mars 2023 à Blériot-Plage (Calais), 

5) assemblée générale de l’UAICF 2023 à Quiberon, 

6) manifestations, 

7) lecture du courrier et questions diverses. 
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M. Miguel ouvre la séance à 10 h 00. Il remercie les administrateurs de leur présence à ce premier conseil 
d’administration de l’année 2023. Il présente les excuses de MM. Gambier et Jumeaucourt  
 
M. Miguel invite ensuite les participants à examiner les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 13 décembre 2022 
 
Le projet du procès-verbal a été transmis aux membres du conseil d’administration. Une seule remarque 
a été formulée par M. Cardon qui a été prise en compte.  
 
M. Leleu indique que, dans la partie comptabilité, une somme est reprise deux fois dans les produits. 
 
Aucune autre demande de modification n’étant exprimée, le projet de procès-verbal est soumis au vote 
des participants qui l’approuvent à l’unanimité. 
 
 

2. Situation comptable 
 

M. Leleu fait l’état des dépenses et recettes intervenues depuis le dernier conseil d’administration :  
 

o Charges 

• Salon arts créatifs à Strasbourg (Avion)           246,20 €, 
• Salon arts créatifs à Strasbourg (Avion)           237,94 €, 

Soit un total de 484,14 € pour un budget de 350 €. 

• Modélistes d’Amiens-Longueau            100,00 €, 
• Logiciel de comptabilité             149,00 €, 
• CTN variétés                93,93 €, 
• CA comité Nord              328,70 €, 
• Frais AFP/MAXPPP             400,00 €, 
• Mylbe               211,84 €, 

 
o Produits 

• Rassemblement bridge (remboursement)                    1 528,22 €, 
 
À noter que DMT Recyclage a enfin encaissé son chèque de 240 € suite à l’enlèvement des encombrants 
du comité. 
 
La Voie du Son a également encaissé son chèque de 136,86 € correspondant à la subvention de 
fonctionnement payée en juin 2022. 
 
En attente d’encaissement, un chèque de Mme Karafa suite à la CTN d’arts manuels (10,60 €). 
  
M. Lecoq indique que la réunion des vérificateurs aux comptes se tiendra cet après-midi.  
 
Concernant le bilan 2022, le résultat de l’exercice est négatif d’un peu plus de 5 000 €. Il va donc falloir 
réviser le budget pour l’année 2023 et établir celui de 2024. Il rappelle que le budget 2023 a été établi en 
mars 2022. Beaucoup de changements sont survenus depuis cette date, notamment pour le paiement 
des cotisations, à savoir 5 € par adhérent, et la répartition des subventions aux associations. À l’heure 
actuelle, nous ne savons toujours pas quel sera le montant de la subvention allouée au comité Nord. 
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M. Hanar rappelle que la subvention annuelle versée par le CCGPF à l’UAICF a baissé de 60 000 €. Pour 
combler ce manque, l’UAICF, en assemblée générale, a voté l’augmentation de la cotisation par adhérent 
à 5 €. Il précise que le comité Nord a voté contre cette mesure et continuera de fonctionner en tenant 
compte de cette diminution. 
 
M. Lecoq indique que le budget 2023 a été refait en tenant compte de la nouvelle cotisation et les budgets 
des manifestations transmis par les présidents de CTR. Pour cette année, le comité Nord tiendra le choc 
mais pour 2024, rien n’est sûr. Il faut savoir que si un appel à fonds propres est envisagé pour les deux 
années il sera de l'ordre d'environ 10 000 € en 2023 et 17 000 € en 2024, ce qui n'es pas souhaitable. En 
conservant le même mode de fonctionnement, l’avenir reste incertain. Il précise que le budget total des 
manifestations s’élèvent à environ 23 000 € selon les budgets prévisionnels reçus. 
 
Pour continuer dans la partie « manifestation », le comité Nord a reçu :  

- Une demande de prise en charge des frais de transport de deux artistes des Magiciens d’Abord 
pour le festival national de variétés qui aura lieu à Quiberon. Le montant de l’estimation s’élève à 
158,98 €. La demande est mise en attente en attendant le lancement des inscriptions sur la GIM. 

- Deux devis de transport pour le déplacement des écoles de danse (Lomme et Calais) au festival 
national de danse qui aura lieu à Romilly. Au vu de la composition des groupes et du faible nombre 
de cheminots, la somme de 900 € leur a été accordée et que les deux écoles devront se partager. 

- Un courrier de l’ARPDO & Rotonde 80 concernant l’organisation de la 5e fête du rail qui aura lieu 
les 7 et 8 octobre 2024. L’association demande une subvention de 3000 € au comité Nord.                   
Ce montant demandé a tout de même été mis au budget prévisionnel 2024. Affaire à suivre. 

- La CTR modélisme a décidé d’organiser à nouveau une rencontre amicale à Montdidier. Une 
demande de devis a été faite au centre du CCGPF et une option a été posée pour le week-end du 
17 au 19 novembre 2023. Le devis reçu s’élève à 2010 €. Un acompte de 30 % est demandé pour 
confirmer la réservation. Le nécessaire sera fait après l’assemblée générale du comité Nord. 

 
 

3. Communication 

 
M. Miguel indique que le CASI Nord-Pas-de-Calais a édité sa nouvelle revue « Passerelle » et en page 8 
apparait du concours photo de la Société des arts graphiques d’Hellemmes en partenariat avec ce dernier. 
 
Il indique que le numéro 65 des Échos du Nord a été édité. M. Wallerand précise qu’une nouvelle fois, ce 
numéro est riche en articles très documentés et il comporte 32 pages. Aujourd’hui, nous sommes 
prudents quant à l’utilisation des photos notamment à cause des droits d’auteurs. 
 
M. Cardon précise qu’avec la recherche « photos » sur Google, il est possible de savoir sur quels sites ont 
été publié les photos, etc.. 
 
M. Gondo indique que le site internet est à jour. Il y ajoutera les Échos du Nord dans les prochains jours. 
Les affiches y sont mises au fur et à mesure des événements. 
 
 

4. Assemblées générales du comité UAICF Nord – 25 et 26 mars à Blériot-Plage 

 
La prochaine assemblée générale du comité Nord aura lieu au VVF de Blériot-Plage. Une estimation a été 
faite pour 75 personnes. Au vu des inscriptions et des réponses négatives reçues à ce jour, une demande 
a été faite pour réduire le nombre de participants à 55 personnes.  
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M. Miguel explique le programme du séjour à Blériot-Plage. Il rappelle qu’une participation financière a 
été demandée aux participants : 45 € pour les délégués et 90 € pour les accompagnants. 
 
Pour dimanche, est prévue une visite guidée de Calais. 
 
Une question a été posée par Dominique Depret, qui habite à Blériot-Plage, demandant s’il y a possibilité 
de faire participer ses collègues et leurs conjoints. Les administrateurs donnent leur accord. Une facture 
lui sera adressée avec le montant du repas de gala uniquement, dès lors que le GACC a été sollicité pour 
animer la soirée du samedi. 
 
 

5. Assemblée générale de l’UAICF 2023 à Quiberon 

 
La prochaine assemblée générale de l’UAICF est organisée par le comité Ouest à Quiberon du 10 au 12 
mai 2023. Exceptionnellement, cette année, cette manifestation aura lieu en semaine. 
 
Le dossier d’inscription n’a pas encore été transmis. M. Miguel fait appel d’ores et déjà pour connaitre 
l’intention de participation des administrateurs pour représenter le comité Nord. 
 
À ce jour, la délégation sera composée de Mmes Karafa, Galhaut, MM. Miguel, Charloton, De Beukelaer, 
Wallerand et Gondo. 
 
Une participation financière sera demandée aux délégués qui représenteront le comité Nord à cette 
assemblée générale. 
 
M. Miguel rappelle que le conseil d’administration de l’UAICF, initialement prévu le 9 mars 2023 a été 
reporté au 6 avril. Il annonce qu’il souhaite présenter sa candidature à un poste du bureau de l’UAICF 
(Vice-président ou Secrétaire général). Les administrateurs approuvent sa candidature à l’unanimité. Un 
courriel sera transmis au Siège dans ce sens. 
 
 

6. Manifestations  
 
 M. Miguel donne ensuite lecture du tableau des manifestations (annexe 2) :  
 

a. manifestations passées 

• Exposition multidisciplinaire (Art et Passion) : a eu lieu les 18 et 19 février 2023.  
 

b. manifestations à venir  

• Concours régional de cinéma-vidéo : aura lieu le 11 mars 2023 à Amiens. Les trois clubs vidéo du 
Nord y participeront. 

• Concours de photographie : se tiendra à Paris le 1er 2023. La salle de réunion du CASI de Paris-
Nord a été réservée pour cette manifestation. Tous les clubs photo du Nord y participeront. 

• Rencontre interblub informatique : date et lieu à définir. 

• Stage « bloc manuel » module junior : se tiendra à Compiègne le 22 avril 2023. Deux clubs sont 
candidats pour y participer à savoir les Ferromodélistes de Mouy-Bury, l’Amis de l’Oise du chemin 
de fer (AOCF) et l’Association des Modélistes d’Amiens-Longueau (AMAL). 

• Exposition régionale de modélisme : du 4 au 6 novembre à Longueau. 
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• Rencontre amicale de modélisme : du 17 au 19 novembre 2023 à Montdidier. 

• Concours national de cinéma-vidéo : 14 et 15 avril 2023 à Rennes. Les inscriptions sont en cours 
via la GIM. 

• Festival national de danse : les 29 et 30 avril 2023. Deux associations du Nord sont préinscrites 
pour y participer : Renaissance artistique de Lille-Délivrance et Groupement artistique des 
cheminots calaisiens. 

• Concours national d’auteurs : organisé par le comité Nord à Tergnier les 5 et 6 mai 2023. 

• Festival national de variétés : à Quiberon du 7 au 10 mai 2023. 

• Festival national des arts et traditions populaires : organisé par le comité Nord à Paris. Il est 
envisagé de l’organiser après la rentrée de septembre 2023 selon les disponibilités du Théâtre 
Traversière. Le comité Nord prendra transmettra la fiche de réservation au Siège pour demander 
une nouvelle date en septembre ou octobre 2023. 

• Forum et stage de généalogie : du 12 au 16 juin à Saint-Mandrier. Pas de participation du comité 
Nord. 

• Stage national de photographie : à Fondettes du 23 au 30 septembre 2023. 

• Salon multimédia et stage : du 13 au 15 octobre à Nantes. 

• Festival des musiques : à Paris les 14 et 15 octobre 2023. 

• Rassemblement Module Junior. 

• Exposition FISIAC de photographie : du 24 au 27 août 2023 à Baden en Autriche. 

• FISAIC modélisme : du 5 au 7 mai 2023 en République-Tchèque. 
 
 

7. Lecture du courrier et questions diverses 

 

• Courriel de Jean-Claude Boulet 

M. Boulet a transmis un courriel pour indiquer qu’il a transmis un article sur les 100 ans des cités 
cheminotes. L’article étant très long, il sera retravaillé pour pouvoir l’éditer au prochain numéro des 
Échos du Nord. 
 

• Projet REVE 2023 

Le projet a été lancé par Philippe Rouche, Secrétaire général de l’UAICF. Le dossier a été transmis à 
l’ensemble des associations. 
 
M. Wallerand indique que le concept est intéressant. Il a lui-même assisté à une réunion le 24 février 
dernier au Siège. Il y a représenté M. Gondo qui était indisponible. L’objectif de ce projet est d’initier des 
manifestations pluridisciplinaires à partir d’une réalisation d’une association toute discipline confondue, 
par exemple : écrire une musique à partir d’un poème ou l’inverse, peindre à partir d’une photo, etc… 
L’assistance a considéré que ce genre d’échange peut s’appliquer à l’ensemble des activités de l’UAICF. 
Un compte rendu de cette réunion sera rédigé. Il sera transmis largement dès réception. Il faut retenir 
que les comités et les commissions techniques ont un rôle important à jouer pour ce projet. 
 

• Question de Christiane Barrilliot 

Madame Barrilliot demande si les extérieurs sont admis en tant qu’animateurs pour les ateliers du CCGPF. 
Jusqu’à présent, seuls les cheminots et ayants-droit animaient les ateliers d’initiation dans les centres de 
vacances CCGPF. Pour les arts manuels, elles sont deux à se déplacer. Si une des deux est indisponible, 
un animateur extérieur sera-t-il admis ? Pour le comité Nord, il n’y aura pas de problème mais il faut avoir 
confirmation du Siège de l’UAICF. 
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• Tour de table 

- M. Leleu indique que la Société des arts graphiques d’Hellemmes a participé à la fête du CASI. Seules 
deux associations UAICF étaient présentes, Renaissance artistique de Lille-Délivrance en plus de la 
SAG. Cela se comprend car il n’y a pas eu de communication autour de cette manifestation. Un studio 
photo a été installé pour permettre aux cheminots avec leurs enfants. 400 tirages ont été faits sur une 
journée. 
 
De plus, le déménagement de la SAG est de plus en plus d’actualité. Une première rencontre a eu lieu 
avec le CASI dans les nouveaux locaux. Affaire à suivre. Dernière information, l’atelier modélisme de 
la SAG a été fermé.  
 

- M. Gondo explique le problème des sanitaires au 3e étage qui sont inutilisables au siège du comité. 
Malgré les demandes au gardien, avec photos à l’appui, aucune intervention du CASI. M. Miguel  
contactera M. Joly pour l’en informer. 
 

- M. Miguel informe les administrateurs qu’une solution a été trouvée pour faire les doubles des clés 
des locaux des associations du 44 rue Louis Blanc. Chaque responsable doit faire parvenir au comité le 
nombre de clés souhaité en indiquant les références pour chacune d’elles. Le prix est de 50 € / clé à la 
charge de l’association. 

 
- M. Lecoq indique que Christiane Barrilliot envisage un stage de cartonnage à Amiens. Elle invitera des 

adhérents d’autres comités. Il indique qu’une somme de 300 € est alloué pour ce stage. 

 
- Mme Galhaut précise que le Foto-club de Tergnier participera au festival des clowns à Tergnier qui a 

lieu tous les deux ans et dure environ une semaine. Un barnum sera mis à sa disposition le 15 mars 
prochain pour prendre des photos de ce festival. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Miguel remercie les participants et lève la séance à 12 h 20. La date de 
la prochaine réunion du conseil d’administration est fixée au mardi 6 juin 2023 à 9 h 45. 
 
 
Georges Wallerand 
Secrétaire du comité UAICF Nord 
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Annexe 1 
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